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Dans une période de mutation profonde

de nos métiers pour les acteurs publics et

privés de nos villes et territoires, rejoindre

l'UNAM c’est rejoindre la maison des

aménageurs.

L’UNAM est une fédération mobilisée

pour accompagner ses adhérents dans les

évolutions de notre filière, pour être en

phase avec les nouvelles pratiques

vertueuses de l’aménagement et

continuer à garder un temps d’avance au

service de nos territoires et concitoyens.

« L'Aménagement : la solution pour répondre 

aux enjeux et besoins actuels et futurs » 
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POUR VOUS, L’UNAM :
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Défendra vos intérêts auprès des instances publiques et politiques

Organisera des temps de  rencontres et d’échanges  entre acteurs de 

l’aménagement

Contribuera à  faire reconnaître le métier d’aménageur  et à  partager les 

bonnes pratiques

Accompagnera vos difficultés juridiques et règlementaires via un 

service dédié

Proposera des formations adaptées aux besoins du métier d’aujourd’hui 

et de demain

Déploiera des partenariats innovants avec des acteurs qui vous seront 

utiles au quotidien

L’UNAM accompagne ses adhérents sur le plan technique en mettant à sa

disposition un service juridique au quotidien ainsi qu’un programme de

formation en pointe sur les sujets actuels.

L’UNAM contribue au débat public en proposant des évolutions opérationnelles

pour faciliter les opérations d’aménagement.

Au-delà de l’animation d’un écosystème institutionnel pour représenter les

intérêts de la profession, des partenariats industriels et institutionnels sont noués

avec les acteurs de la chaîne de l’aménagement au bénéfice de nos adhérents.

L’UNAM c’est aussi, et avant tout, un réseau d’acteurs engagés collectivement,

au niveau national et local, pour la défense et la promotion d’un métier à la fois

complexe et passionnant.

Ensemble, aménageons autrement … en rejoignant l’UNAM !

Informera de l’actualité du métier 

https://unamamenageur.typeform.com/to/zVahTvQe
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Depuis 1980, l’Union Nationale des Aménageurs (UNAM) regroupe les professionnels de

l’aménagement, participe à la définition et à la mise en œuvre des politiques

d’aménagement et d’urbanisme.

Forte de son ancrage territorial et de ses 13 chambres régionales, l’UNAM offre à ses

membres un environnement de travail dynamique et les accompagne à s’engager dans

une démarche vertueuse repoussant toujours plus loin les limites de leur savoir-faire.

En concertation avec les élus locaux et les pouvoirs publics, l’UNAM accompagne les

décideurs à se questionner pour mieux identifier le domaine des possibles en matière

d’aménagement durable et responsable.

Sa gouvernance est assurée par des chefs d’entreprise bénévoles.

• Le Bureau prépare les actions et prises de position de l’UNAM.

• Le Conseil d’Administration définit les orientations stratégiques de l’UNAM.

• Une équipe de permanents anime l’UNAM



L’UNAM est organisée autour de 13 chambres régionales qui 

constituent autant de points d’ancrage locaux
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Rencontres entre 

professionnels 
Relations 

institutionnelles

Partenariats locaux
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LES SERVICES DE L’UNAM

L’UNAM est présente dans les grands événements autour des questions

d’aménagement et d’urbanisme, et vous propose des rencontres avec les

décideurs publics institutionnels, nationaux et locaux.

L’UNAM, en tant que fédération professionnelle, contribue directement

aux évolutions législatives, administratives et juridiques de la profession.

Une plateforme d'idées pour contribuer au débat public

Un réseau d’acteurs au cœur de votre écosystème

L’UNAM développe des partenariats auprès d’une grande variété

d’acteurs de vos projets : financement, assurance, compensation

environnementale, dépollution, mobilités, bilan carbone, services aux

usagés, réglementation, etc.

Des partenariats pour simplifier votre quotidien

L’UNAM met à votre disposition un service dédié pour répondre aux

questions qui jalonnent vos projets avec à votre disposition une ligne

directe, des études de cas juridiques, une veille législative et

réglementaire.

Une équipe juridique et technique à votre écoute

L’UNAM, organisme certifié, vous propose un programme de formation

adapté aux besoins de votre métier actuel et futur avec des tarifs

préférentiels pour les adhérents.

Un organisme de formation à la pointe de vos sujets

L’UNAM vous informe au quotidien à travers une veille politique,

juridique et technique des sujets stratégiques pour l’aménagement.

Un relai d’actualité pour votre métier 



Union Nationale des Aménageurs

80 rue de Miromesnil - 75008 Paris

01 44 20 09 10 - contact@unam-territoires.fr 

unam-territoires.fr

Rejoignez-nous

https://unamamenageur.typeform.com/to/zVahTvQe
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